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PREFECTURE DU CHER 

ARRÊTÉ n° 2006.1. 482 du 14 avril 2006 

imposant des prescriptions techniques en attente de la décision 

relative à la demande de régularisation administrative pour 
Pexploitation d’une station de transit de Déchets Industriels Banals et 

d’ordures ménagères à la Chapelle Saint Ursin 

VU le Code de l'Environnement 

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié ; 

VU la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU la circulaire du 10 mai 

régularisation administrative ; 

VU le dossier de demande d’autorisation d’exploiter une station de transit de déchets industriels 

1983 relative aux cas des établissements nécessitant une 

banals et d’ordures ménagères transmis à l’inspection en octobre 2005 par la société VALRIC; 

VU le courrier de l’inspection des installations classées, en date du 17 février 2006 ; 

VU l'arrêté préfectoral de mise en demeure n° 2006.1.481 du 13 avril 2006 demandant à la société 
VALRIC de déposer dans un délai d’un mois à compter de la notification de ce dernier un dossier 
complet de demande d’autorisation d’exploiter, 

CONSIDERANT que l’exploitant exerce une activité de transit de déchets sans autorisation, 

CONSIDERANT que les installations de transit de déchets sont des installations classées pour la 

protection de l’environnement présentant notamment des risques de pollution accidentelle, des risques 
d’incendie ou d’émanation de substances toxiques, 
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CONSIDERANT qu'il y a lieu d'imposer, dans l'attente de l'aboutissement de la régularisation de 
l'installation, et sans préjuger de ses conclusions, le respect de conditions techniques nécessaires pour 

la protection des intérêts mentionnés à l'article L 511.1 du Code de l'Environnement, 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du CHER 

ARRÊTE 

TITRE 1 : CARACTERISTIQUES DE L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 1.1. 

Dans l'attente de la décision relative à la demande de régularisation administrative, la société 
VALRIC, dont le siège social est situé dans la Zone Industrielle des Forges, route de Foëcy à 

VIERZON est tenue de respecter les prescriptions du présent arrêté pour la station de transit de 
Déchets Industriels Banals et d’ordures ménagères qu’elle exploite au lieu dit «Les Laburets », 

section AI - parcelle n° 20 et 43 du plan cadastral, sur la commune de LA CHAPELLE SAINT 
URSIN (coordonnées en Lambert 2 étendu : X=598653, Ÿ =2228581 }) et pour les installations visées 

par l'ARTICLE 1.2. du présent arrêté. 

ARTICLE 1.2. DESCRIPTION DES ACTIVITÉS 

L'établissement a pour activité principale le stockage et le transit de déchets industriels banals et 

de certains déchets urbains. Le site s’étend sur une superficie de 1434 m°? et les surfaces de stockage 

représentent 198 m2. 

TITRE 2 : DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 2.1, DÉCLARATION DES ACCIDENTS ET INCIDENTS 

Tout accident ou incident susceptible, par ses conséquences directes ou son développement 

prévisible, de porter atteinte aux intérêts visés à l'article L 511.1 du Code de l'Environnement, est 

déclaré dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées, en précisant les effets 
prévisibles sur les tiers et l'environnement. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité, il est interdit de 
modifier l’état des installations où a eu lieu l’accident ou l'incident tant que linspection des 
installations classées n’a pas donné son accord. 

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte 

tenu de l'analyse des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un document 
transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, sauf décision contraire de celle-ci. 

ARTICLE 2.2. CONTRÔLES ET ANALYSES (INOPINÉS OU NON) 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des 

installations classées peut faire réaliser des prélèvements et analyses d'effluents, de déchets ou de sols 
ou un suivi agronomique des épandages ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores, de 

vibrations et d’odeur. Ils sont exécutés par un organisme tiers dans le but de vérifier le respect des 
prescriptions d'un texte pris au titre du Code de l'Environnement (Livre V). Tous les frais engagés à 

cette occasion sont supportés par l'exploitant. Ces contrôles peuvent prendre un caractère inopiné. 

L'exploitant est tenu, dans la mesure des possibilités techniques, de mettre à la disposition de 
l'inspection des installations classées les moyens de mesure ou de test répondant au contrôle envisagé 

pour apprécier l’application des prescriptions imposées par le présent arrêté.  



ARTICLE 2.3. CONSIGNES 

Les consignes écrites et répertoriées dans le présent arrêté sont, systématiquement mises à jour et 

portées à la connaissance du personnel concerné ou susceptible de l'être. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les 

contrôles à effectuer, en marche normale, à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou 
d’entretien et à la suite d’incidents ou d’accidents de façon à permettre en toutes circonstances le 
respect des dispositions imposées par le présent arrêté. 

TITRE 3 : DISPOSITIONS TECHNIQUES GENERALES APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE 

L'ETABLISSEMENT 

3.1.1 PRELEVEMENTS D'EAU 

Tout prélèvement d’eau sur le site est interdit. 

3.1.2. COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

3.1.2.1. NATURE DES EFFLUENTS 

On distingue dans l'établissement uniquement des eaux pluviales (EP) ; 

3.1.2.2. LES EAUX PLUVIALES 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées sont composées des eaux de ruissellement des 

voies de circulation et des aires de stockage. 

Pour les parkings et voies de circulation, les eaux sont traitées avant rejet à minima par un 

débourbeur déshuileur à obturation automatique. 

Le rejet des eaux pluviales se fait dans le réseau des eaux pluviales du site voisin du « broyeur », 

qui, après passage dans deux débourbeurs déshuileurs, rejoint le réseau communal des eaux pluviales 

dont l’exutoire final est le ruisseau « La Margelle ». 

3.1.2.35. LES EFFLUENTS INDUSTRIELS 

Le lavage des aires de stockage de la station de transit à grande eau est interdit. Les activités ne 

génèrent donc aucun effluent industriel. 

3.1.2.4. LES EFFLUENTS DOMESTIQUES 

Aucune eau usée domestique n’est générée sur le site. 

3.1.3. RÉSEAUX DE COLLECTE DES EFFLUENTS OU PRODUITS 

3.1.3.1. CARACTÉRISTIQUES 

Les réseaux de collecte sont conçus de manière à être curables, étanches et à résister dans le 

temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 

étanchéité. 

3.1.3.2. ISOLEMENT DU SITE 

Toute pollution accidentelle est maintenue sur le site à l’aide d'obturateur d’égouts ou de 
dispositifs d'efficacité. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.  



3.1.3.3. BASSIN OÙ DISPOSITIF DE CONFINEMENT 

L'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées 

pour l’extinction) est dirigé vers une voie-bassin étanche aux produits collectés et d'une capacité de 

150 m° Avant rejet vers le milieu naturel, la vidange suit les principes imposés par l’article traitant des 
eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 

3.1.4. PLANS ET SCHÉMAS DES RESEAUX 

L'exploitant établit et tient systématiquement à jour les schémas chacune des diverses catégories 

d’eaux polluées comportant notamment : 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ; 

- les ouvrages d'épuration et les points de rejet de toute nature. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

3.1.5. CONDITIONS DE REJET 

3.1.5.1, CARACTÉRISTIQUES DES POINTS DE REJET DANS LE MILIEU RÉCEPTEUR 

Les réseaux de collecte des effluents de l'établissement aboutissent à un seul point de rejet qui 

présente les caractéristiques suivantes : 

  

  

  

  

  

        

A Point de rejet 
Coordonnées PK (ou autre Situé à l’extrême nord-est du site 

repérage cartographique) Voir plan en annexe 

Nature des effluents EP 

Exutoire du rejet réseau communal des eaux pluviales 
Traitement avant rejet Débourbeur-déshuileur 

Milieu naturel récepteur Le ruisseau «la margelle » 
  

3.1.5.2. AMENAGEMENT DES POINTS DE REJET 

Sur la canalisation de rejet d'effluents est prévu un point de prélèvement d'échantillons et un 
point de mesure (température, concentration en polluants...). Ce point doit être aisément accessible et 

permet de réaliser des mesures représentatives et des interventions en toute sécurité. Il permet 
également d'assurer une bonne diffusion des rejets sans apporter de perturbation du milieu récepteur. 

3.1.6. QUALITE DES EFFLUENTS REJETES 

3.1.6.1. TRAÏTEMENT DES EFFLUENTS 

Les installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux nécessaires au respect 

des valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté sont conçues, entretenues, exploitées et 
surveillées de manière à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, 
température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

La dilution des effluents est interdite et ne constitue pas un moyen de traitement. 

3.1.6.2. CONDITIONS GÉNÉRALES 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects d’effluents 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé ou à la sécurité publique ainsi 
qu’à la conservation de la faune ou de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux 

d’assainissement ou au bon fonctionnement des installations d’épuration, de dégager en égout 
directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables, ou de favoriser la 

manifestation d’odeurs, saveurs ou colorations anormales dans les eaux naturelles.  



Les rejets directs ou indirects sont interdits dans les eaux souterraines ou sur le sol. 

L'ensemble des rejets du site doit respecter les valeurs limites et caractéristiques suivantes : 

Température : < 30°C, 
pH : compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline), 

Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif 

de la zone de mélange inférieure à 100 mg/Pt/1, 
exempt de matières flottantes, 
ne pas dégrader les réseaux d’égouts, 

ne pas dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts ainsi que dans le 

milieu récepteur éventuellement par mélange avec d’autres effluents. 

3.1.6.3. SURVEILLANCE DES REJETS 

3.1.6.3.1. Paramètres généraux et valeurs limites de rejet 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 

limites en concentration et flux ainsi que les modalités de surveillance ou d'auto surveillance des 

effluents ci-dessous définies. 

Le tableau qui suit regroupe pour chaque paramètre les concentrations à respecter sur le point de 

rejet de l’installation : 
  

  

Paramètre Concentration 
maximale 

(mg/l) 

Hydrocarbures totaux (norme NF 5 mg/l 

91.114) 35 mg/l 
MES       
  

3.1.6.3.2. Programme de surveillance 

L'exploitant réalise un contrôle du point de rejet de l’établissement au plus tard un mois après la 

notification de l’arrêté préfectoral. 

Les paramètres à analyser sont les suivants : 

pH 
MES 
Hydrocarbures totaux 

Les analyses sont réalisées par un organisme accrédité pour les mesures relatives à cette 

grandeur ou agréé par le ministère en charge de l’inspection des installations classées pour les 

mesures relatives à cette grandeur. 

Un état récapitulatif des analyses et mesures effectuées en application du présent article est 

transmis à l'inspection des installations classées, dans le mois qui suit la campagne de mesures, sous 
une forme synthétique. Ce document est accompagné de commentaires expliquant les dépassements 

constatés, leur durée ainsi que les dispositions prises afin d'y remédier et pour qu'ils ne puissent se 

reproduire.  



3.1.6.4. RÉFÉRENCES ANALYTIQUES POUR LE CONTROLE DES EFFLUENTS OÙ LES EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Les méthodes d’échantillonnage, les mesures ou les analyses pratiquées sont conformes aux 

méthodes normalisées prévues par les arrêtés ministériels applicables. 

3.1.6.5. REJET DANS UN OUVRAGE COLLECTIF 

Le raccordement au réseau d'assainissement collectif se fait en accord avec la collectivité à 
laquelle appartient le réseau, conformément à une autorisation de raccordement au réseau public (art. 

L 1331-10 du code de la santé publique). 

3.1.7. PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide inflammable, toxique et/ou susceptible de créer 
une pollution des eaux ou des sols est interdit sur le site. 

ARTICLE 3.2. PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

3.2.1. GENERALITES 

3.2.1.1. CAPTATION 

Les installations susceptibles de dégager des poussières, odeurs gênantes et d’être à l’origine 
d’envols, sont munies de dispositifs permettant de collecter à la source et canaliser les émissions et 

dans le respect des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

3.2.1.2. BRULAGE A L'AIR LIBRE 

Le brûlage à l'air libre est interdit. 

3.2.1.3. EMISSIONS DIFFUSES 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 

de poussières et matières diverses sont prises ; à savoir : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 

pente, revêtement, etc.) et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussières ou de boue 

sur les voies de circulation, 

- les dépôts au sol ou les terrains à l'état nu susceptibles de créer une source d'émission en 
période sèche notamment sont traités en conséquence. 

3.2.1.4. FUMEES ET ODEURS 

Il est interdit d'émettre dans l’atmosphère des fumées épaisses, des buées, des suies, des 
poussières ou des gaz odorants, toxiques ou corrosifs, susceptibles d’incommoder le voisinage et de 
nuire à la santé publique. 

ARTICLE 3.3. DÉCHETS GENERES PAR LES ACTIVITES 

3.3.1 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en 
limiter la production.  



À cette fin, il doit : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 

propres ; 
- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

- s'assurer du traitement ou du pré traitement de ses déchets, notamment par voie physico- 

chimique, biologique ou thermique ; 

- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage 

dans les meilleures conditions possibles. 

3.3.2 STOCKAGE TEMPORAIRE DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement avant leur traitement ou leur 

élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 

d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 

envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des substances dangereuses 

sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus 

et des eaux météoriques souillées. 

L’élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que 

nécessaire, de façon à limiter l’importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de 

déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la quantité mensuelle produite ou la quantité d'un lot 

normal d’expédition vers l'installation d’élimination. En tout état de cause, le stockage temporaire ne 

dépassera pas un an. 

3.3.3 ELIMINATION DES DECHETS 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir 
les intérêts visés à l’article L.511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations 

utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdite, à l’exception des 

installations spécifiquement autorisées. 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où 

non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par le décret n°94-609 du 13 juillet 1994 sont valorisées par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n°79-981 du 21 novembre 
1979, modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées, et à ses textes 

d’application. Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou 

contaminé par des PCB. Elles doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 

d'installations d’élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 
n°99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur 

élimination.  



Les déchets non valorisables doivent être éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces 

déchets. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs doivent 
être conservés 5 ans. 

L'exploitant doit pouvoir faire appel à des filières alternatives régulières en cas de défaillance 

provisoire ou durable d’une des filières prévues. 

3.3.4 TRANSPORT 

L'exploitant ne remet ses déchets qu’à un transporteur titulaire du récépissé de déclaration prévu 

par le décret n°98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route et au courtage de déchets, ou il 
s’assure que les quantités et la nature des déchets sont telles que le transporteur est exempté de 
l'obligation de déclaration. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de 
suivi établi en application du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de 

traitement des déchets. 

3.3.5 REGISTRE CHRONOLOGIQUE 

Conformément aux dispositions du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des 
circuits de traitement des déchets, l'exploitant tient à jour un registre chronologique de la production, 
de l'expédition et du traitement des déchets dangereux. 

ARTICLE 3.4. PREVENTION DES NUISANCES SONORES - VIBRATIONS 

3.4.1. GÉNÉRALITÉS 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne 
puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre 

la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

3.4.2. NIVEAUX SONORES EN LIMITES DE PROPRIÉTÉ 

Les émissions sonores de l’installation n’engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée, telles que 
définies à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 (JO du 27 mars 1997) : 

  

  

  

Emergence admissible Emergence admissible 
de7hàa2h de22hà7h 
sauf dimanche : Dimanches 

et jours fériés et jours fériés 

5 dB (A) 3 dB (A)       
  

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus 
équivalents pondérés À du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en 

l’absence des bruits générés par l’établissement). 

Les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l’établissement, déterminés de 
manière à assurer le respect des valeurs d’émergences admissibles sont les suivants :  



  

  

    

Niveau maximum en dB (A) 

| admissible en limite de propriété 

Période diurne Période nocturne 

de7hà22h de22hà7h 
sauf dimanche Dimanches 

et jours fériés et jours fériés 
70 dB 60 dB     
  

Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d’un même établissement, le niveau 

de bruit global émis par l’ensemble des activités exercées à l’intérieur de l'établissement y compris le 

bruit émis par les véhicules de transport, matériels de manutention et engins de chantier utilisés à 

l’intérieur de l’établissement, respecte les valeurs limites ci-dessus. 

La durée d’apparition d’un bruit particulier de l’établissement, à tonalité marquée et de manière 

établie ou cyclique, n’excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune 

des périodes diurnes ou nocturnes définies dans le tableau ci-dessus. 

Les zones à émergences réglementées sont définies comme suit : 

- intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté 

d'autorisation de l'installation et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cours, 

jardin, terrasse...) 

- Les zones constructibles définies par les documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à 

la date du présent arrêté d’autorisation. 

- l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de 

l'arrêté d’autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures 

éventuelles les plus proches (cours, jardin, terrasse...), à l’exclusion de celles des immeubles 

implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

3.4.3. AUTRES SOURCES DE BRUIT 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l'intérieur de l'établissement, sont conformes aux dispositions en vigueur les concernant en matière de 

limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type 

homologué. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs, etc.) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 

prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

3.4.4. VIBRATIONS 

Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées par 

des dispositifs antivibrations efficaces. La gène éventuelle est évaluée conformément aux règles 

techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 86.23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 

mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

ARTICLE 3.5. MESURES DE PREVENTION ET DE PROTECTION 

3.5.1. GÉNÉRALITÉS 

3.5.1.1. ORGANISATION ET GESTION DE LA PRÉVENTION DES RISQUES 

L'exploitant conçoit ses installations et organise leur fonctionnement et l'entretien selon des 

règles destinées à prévenir les incidents et les accidents susceptibles d'avoir, par leur développement, 

des conséquences dommageables pour l'environnement.  



Ces règles, qui ressortent notamment de l'application du présent arrêté, sont établies en référence 

à une analyse préalable qui apprécie le potentiel de danger de l'installation et précise les moyens 

nécessaires pour assurer la maîtrise des risques inventoriés. 

3.5.1.2. ZONES DE DANGERS 

L'exploitant définit les zones pouvant présenter des risques d'incendie dus aux produits stockés 
ou utilisés, ou d'atmosphères explosibles ou nocives pouvant survenir soit de façon permanente ou 

semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique 

avec une faible fréquence et de courte durée. 

Les zones de dangers sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 
systématiquement tenu à Jour. 

3.5.2. CONCEPTION ET AMÉNAGEMENT DES INFRASTRUCTURES 

3.5.2.1. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles 

sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 

appropriée. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

En dehors des heures d’exploitation, toutes les issues sont fermées à clef. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 

propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. Ces aires de circulation sont 

aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes : 

$ largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
rayon intérieur de giration : 11 m 
hauteur libre : 3,50 m 
résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

Des aires de retournement sont aménagées aux extrémités. 

3.5.2.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

L'installation électrique doit être conçue, réalisée et entretenue conformément au décret 
n°88.1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail et le matériel conforme aux 

normes françaises de la série NF C qui lui sont applicables. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit et tout échauffement. 

Un contrôle est effectué avant la mise en service des installations puis au minimum une fois par 
an, par un organisme agréé qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son 

rapport de contrôle. Il est remédié à toute défectuosité relevée dans les délais les plus brefs. 

La mise à la terre est effectuée suivant les normes en vigueur. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à 

ses spécifications techniques d'origine. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles 

susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons 

équipotentielles. 
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L'exploitant définit sous sa responsabilité les zones dans lesquelles peuvent apparaître des 

atmosphères explosives. Cette définition des zones et le matériel électrique qui y est installé sont 
conformes à la réglementation en vigueur et notamment au décret du 19 novembre 1996 relatif aux 

appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive, à l'arrêté du 8 
juillet 2003 relatif à la protection des travailleurs susceptibles d'être exposés à une atmosphère 

explosive et à l'arrêté du 28 juillet 2003 relatif aux conditions d'installations des matériels électriques 
dans les emplacements où des atmosphères explosives peuvent se présenter. L’exploitant met en place 

et tient à jour un plan des zones précitées. 

Dans les zones ainsi définies, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est 
strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation, tout autre appareil, machine ou matériel étant 

placé en dehors d'elles. 

Les canalisations situées dans ces zones ne devront pas être une cause possible d'inflammation 
des atmosphères explosives éventuelles ; elles seront convenablement protégées contre les chocs, 
contre la propagation des flammes et contre l'action des produits qui sont utilisés ou fabriqués dans les 

Zones en cause. 

En outre, les canalisations dont la détérioration peut avoir des conséquences sur la sécurité 
générale de l'établissement feront l'objet d'une protection particulière, définie par l'exploitant, contre 

les risques provenant de ces zones. 

Dans les zones où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une 
faible fréquence et une courte durée les installations électriques doivent à minima être constituées de 
matériels de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni arc, ni étincelle, ni 

surface chaude susceptible de provoquer une explosion. 

3.5.3. TRAVAUX 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des 

zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli 
définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des 
installations ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 

Ces travaux font l'objet d'un permis de travail (ou permis de feu) délivré par une personne 
nommément autorisée. 

3.5.4. HABILITATION - FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents aux installations, la conduite à 

tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. En outre, ce 
personnel reçoit une habilitation pour le poste qu’il occupe. 

3.5.5. MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT 

3.5.5. RESSOURCES EN EAU 

L'exploitant dispose des ressources en eau en quantité suffisante pour faire face au scénario 
d’accident le plus pénalisant issu notamment de l’étude des dangers. 

En conséquence, l'établissement doit disposer en permanence : 

- d’un poteau incendie conforme à la norme NFS 62-213, piqué sur une canalisation débitant 

60 m°/heure et situé à 200 mètres au maximum des stockages de produits combustibles, 
- d’une réserve incendie de 300 m° situé à 170 mètres des stockages de produits combustibles. 

Il 
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3.5.5.1. ORGANISATION 

3.5.5.1.1 Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, 

d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un 

exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

3.5.5.2. ACCES DES SECOURS EXTERIEURS 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre et le plus judicieusement placés pour 

éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de 

l'extérieur du site (chemins carrossables,.…) pour les moyens d'intervention. 

TITRE 4: PRESCRIPTION PARTICULIERES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE TRANSIT DE 

DECHETS INDUSTRIELS BANALS ET DE CERTAINS DECHETS URBAINS. 

4.11 NATURE ET ORIGINE DES DÉCHETS 

Nature 

Les déchets admissibles sur le centre de tri sont : les papiers, les cartons, les plastiques, le bois, 

les DIB en mélange et les gravats. 

Les déchets suivants sont interdits sur le site: 

- déchets fermentescibles, hors ceux cités ci-dessus, 

- les déchets liquides, 
- les déchets dangereux, 
- les déchets présentant l’une des caractéristiques suivantes: explosif, radioactif, contaminé, 

- les déchets provenant d'installations nucléaires de base (rubrique 2799 de la nomenclature des 

installations classées) 

- les déchets d’amiante. 

Origine 

Les déchets admissibles sur le site ont pour origine : 

- les établissements industriels (installations classées pour la protection de l’environnement ou non), 

- les déchetteries, gérées par les collectivités locales, 

- les magasins de distribution (supermarchés,.….). 

Il est interdit de faire transiter sur le site des déchets non refroidis dont la température serait 

susceptible de provoquer un incendie. 

4,1.2- CAPACITES DES INSTALLATIONS 

La capacité maximale d’entreposage de déchets du site est de 50 t et 200 m°. Les capacités se 

répartissent ainsi :  



  

  

  

  

  

    

Type de déchets Hauteur maxi des | Quantité maximale Apport annuel 

stocks stockée sur place 

Les cartons-papiers, en balle 13 m 4,5t/30m 3 000 t 

OU en vrac, 
Le bois, 13m 9t/30m 1 000 t 
Les plastiques 1m 1,5t/10m° 200 t 

Les gravats 1.3 m 14t/60 m° 500 t 

Les DIB en mélange 16m 18 t/ 60 m° 5500 t         
  

L'organisation et l’aménagement des stockages doivent permettre de vérifier en toute 

circonstance le respect des capacités autorisées. L'exploitant en précisera les modalités dans un 

document adressé à l’Inspecteur des Installations Classées. 

4,1.3 IMPLANTATION ET AMENAGEMENTS DES INSTALLATIONS 

Les installations et dépôts sont implantés à une distance d'au moins 10 mètres des immeubles 

habités ou occupés par des tiers. 

Les installations doivent être entourées d'une clôture réalisée en matériaux résistants et 

incombustibles d'une hauteur minimale de 2 mètres empêchant l'accès au site. Un portail fermant à clef 

interdira l'accès du site en dehors des heures d'ouverture. 

Des voies de circulation doivent être aménagées à partir de l'entrée jusqu'aux postes de réception 

ou d'enlèvement. Elles sont étudiées en fonction du nombre, du gabarit et du tonnage des véhicules 

appelés à y circuler. Elles sont constituées d'un sol revêtu suffisamment résistant et n'entraînant pas 

l'envol de poussières. 

Les accès au site doivent pouvoir faire l'objet d'un contrôle visuel permanent 

Un panneau placé à proximité de l'entrée du site indique les différentes installations et le plan de 

circulation à l'intérieur de l'établissement. 

Les aires de réception des déchets et les aires de stockage des produits et déchets en attente 

d'évacuation en vue d’une valorisation, ou d’une élimination, doivent être nettement délimitées, 

séparées et clairement signalées. Un panneau indique pour chaque aire de réception le type de déchet 

stocké. 

Leur dimensionnement est adapté aux conditions d'apport et d'évacuation de façon à éviter tout 

dépôt, même temporaire, en dehors de ces aires. 

Le sol des voies de circulation et de garage, des aires et des locaux de stockage ou de 

manipulation des déchets doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les 

eaux de lavage, les produits répandus accidentellement et les eaux d'extinction d'incendie éventuelles. 

Les surfaces en contact avec les résidus doivent pouvoir résister à l'abrasion et être suffisamment 

lisses pour éviter l'accrochage des matières. 

Le contrôle quantitatif des réceptions et des expéditions doit être effectué par un pont bascule 

agréé et contrôlé au titre de la réglementation métrologique. 
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4.1.4 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

4.1.4.1 SURVEILLANCE DE L’'EXPLOITATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance d'une personne nommément désignée par 

l'exploitant. L'ensemble du personnel intervenant sur le site doit avoir reçu une formation sur la nature 
des déchets présents dans l'établissement. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir l'accès libre aux installations. En 
l'absence de personnel d'exploitation, les locaux ou la clôture entourant les installations doivent être 

fermés à clef. 

4.1.4.2 HORAIRES DE FONCTIONNEMENT 

Les heures d’ouverture du site pour les réceptions et les évacuations de déchets sont : 

- de 7h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 du lundi au jeudi, 

- de 7h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 le vendredi, 

Le site est fermé le samedi et le dimanche. 

4.1.4.3 PROPRETE DES INSTALLATIONS 

Les locaux et les équipements doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, 
notamment les voies de circulation pour éviter les amas de poussières. Le matériel de nettoyage doit 
être adapté aux risques présentés par les produits et poussières et présenter les garanties 
correspondantes. Les éléments légers qui se seront dispersés dans et hors de l'établissement doivent 
être régulièrement ramassés. 

Toutes dispositions sont prises pour que le centre soit propre et que les roues et bas de caisse des 

camions entrant ou sortant du centre soient propres. 

Les voies de circulation doivent être dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. 

L'entretien et la réparation des engins mobiles ne sont pas effectuée sur le site. 

L'établissement doit être tenu en état de dératisation permanente. Les factures des produits 

raticides ou le contrat passé avec une entreprise spécialisée sont tenus à la disposition de l’Inspecteur 
des Installations Classées pendant un an. 

Le stockage des déchets et des produits triés, transitant dans l'installation doit s’effectuer dans 
des conditions limitant les risques de pollution (prévention des envols, des infiltrations, des odeurs). 

Le transport des déchets doit s'effectuer dans des conditions propres à limiter les envols. En 

particulier, s’il est fait usage de bennes ouvertes, les produits doivent être couverts d’une bâche ou 
d’un filet avant le départ de l’établissement. 

La clôture du site, d’une hauteur de 2 mètres, est surmontée d’un filet de protection pour limiter 

les envols. 

4.1.4.4 CONTROLE DE LA QUALITE DES DECHETS RECEPTIONNES 

Avant réception d'un déchet, un accord commercial devra préalablement définir le type de 

déchets livrés. 

Les déchets réceptionnés doivent faire l'objet d'un contrôle visuel systématique pour s'assurer de 

la conformité avec le bordereau de réception. 
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Une procédure d'urgence doit être établie et faire l'objet d'une consigne d'exploitation écrite en 

cas d'identification de déchets non admissibles au sein de l'installation. Cette consigne doit prévoir 

l'information du producteur du déchet, l’isolement du déchet, le retour du déchet vers ledit producteur 

ou l'expédition vers un centre de traitement autorisé, et l'information de l'inspection des installations 

classées par l’envoi d’une fiche de lot non conforme. 

Les bennes de déchets réceptionnées sur le site sont triées dès leur arrivée. Les matériaux sont 

traités par filière dans la continuité de l'opération, c'est-à-dire sans stockage intermédiaire, dans les 

conditions normales d'exploitation. 

Chaque entrée fait l'objet d'un enregistrement précisant la date, l'heure, le nom du producteur, la 

nature et la quantité de déchets et l'identité du transporteur, le numéro d'immatriculation du véhicule, 

l'installation destinataire (centre de tri ou quai de transfert) et des observations s'il y a lieu. Il est 

systématiquement établi un bordereau de réception. 

4.1.4.5 EXPEDITION DES DECHETS 

Chaque sortie fait l'objet d'un enregistrement précisant la date, le nom de l'entreprise de 

valorisation ou d'élimination, la nature et la quantité du chargement et l'identité du transporteur et 

l'installation productrice du déchet (centre de tri et quai de transfert). Les produits doivent être 

conditionnés en paquets ou en balles avant expédition. 

4.4.1.6 REGISTRE DECHETS 

Le registre où sont mentionnées ces données est tenu à la disposition de l'inspecteur des 

installations classées. 

Les rapports de ces contrôles sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

4,1.5 PREVENTION DES RISQUES 

4.1.5.1 MOYENS INCENDIE 

Les matériels et engins de manutention, les matériels et équipements électriques et les moyens de 

lutte contre l'incendie sont entretenus selon les instructions du constructeur et contrôlés conformément 

aux règlements en vigueur. Ils sont appropriés aux risques inhérents aux activités exercées. 

Les moyens de lutte contre l'incendie, conformes aux normes en vigueur, comportent au 

minimum : 

- des extincteurs répartis sur les aires extérieures et dans les lieux présentant un risque spécifique, à 

proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent 
être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés 

- un bac de 200 1 contenant du sable ou un agent fixant, avec une pelle et un couvercle. 

Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident 

susceptible de nuire à la rapidité de mise en œuvre des moyens des sapeurs-pompiers. 

L'exploitant maintient des surfaces disponibles suffisantes à proximité des entreposages de 

déchets en vrac, de façon à pouvoir étaler les déchets sur une hauteur maximale de 20 cm. Il dispose 
d’au moins un moyen opérationnel pour l’étalement des déchets et leur manutention. 
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4.1.5.2 INTERDICTION DE FEUX NUS 

Sauf le cas échéant, il est interdit : 

- de fumer; 

- d'apporter des feux nus ; 

Dans le cas de travaux par points chauds, les mesures suivantes sont prises : 

- aspiration des poussières dans la zone de travail 

- délivrance d'un permis de feu pour une durée précisée avec fixation de consignes 
particulières. 

Le permis de feu et la consigne particulière doivent étre établis et visés par l'exploitant ou par la 
personne qu'il aura nommément désignée. 

Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le permis de feu et la consigne 
particulière peuvent être établis, soit par l'exploitant, soit par l'entreprise extérieure, mais doivent être 

signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure, ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 
effectuée. 

4.1.5.3 CONSIGNES DE SECURITE 

Les stockages sont effectués de manière à ce que toutes les voies et issues soient largement 

dégagées. Les matériels non utilisés sont regroupés hors des allées de circulation. 

Le stationnement des véhicules devant les issues ou sur les voies de circulation n'est autorisé que 

pendant le temps des opérations de chargement et déchargement. 

Des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du présent arrêté doivent 

être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque ; 
Y”_ les mesures à prendre en cas de défaillance sur un système de traitement et d'épuration 

Y_ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
Ÿ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ; 

Y_ les procédures d'urgence en cas de réception de déchets non admissibles 
Ÿ la procédure permettant en cas de lutte contre un incendie, d’isoler le site afin de prévenir tout 

transfert de pollution vers le milieu récepteur, 
“ les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluide) 

4.1.5.4 FIN D'EXPLOITATION 

Le démantèlement doit faire l'objet de prescriptions spécifiques portant notamment sur l'évacuation 
des déchets sur les contrôles des pollutions éventuelles du sol ou de l'eau souterraine.  



  

  

4.1.5.5 RAPPORT TRIMESTRIEL D'EXPLOITATION 
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L'exploitant adresse tous les 3 mois à l’Inspecteur des Installations Classées, un rapport d'exploitation 

relatif au trimestre écoulé. Ce rapport comprend les récapitulatifs : 

K
K
K
K
X
 

coûts induits seront précisés). 

des quantités de déchets reçus par nature et origine, 

des déchets évacués par nature de destination, 
des incidents et accidents de l’année et des mesures correctives qui y ont fait suite, 
des non-conformités relevées lors des contrôles de réception des déchets et des suites données, 
des actions menées sur le site pour améliorer la sécurité et la protection de l’environnement (les 

TITRE $ : MODALITES D'APPLICATION 

Le présent arrêté est applicable dès sa notification. 

TITRE 6 : DOCUMENTS À TRANSMETTRE 

Le présent titre récapitule les documents / ou les contrôles à effectuer que l’exploitant doit transmettre à 

l'inspection des installations classées où au préfet. 

  

© Documents / Contrôles à Transmission 
transmettre Lo 

  

ARTICLE 2.1. DÉCLARATION 
DES ACCIDENTS ET 
INCIDENTS 

Déclaration des accidents 

et incidents 

Sans délai 

  

3.1.6.3.2. Programme de surveillance Etat récapitulatif de 

surveillance des rejets 
aqueux 

Dans le mois qui suit 

  

4.1.5.5  RAPPORT  TRIMESTRIEL 
D'EXPLOITATION   Rapport trimestriel 

d’exploitation   Tous les 3 mois   
  

TITRE 7 : DOCUMENTS A TENIR À DISPOSITION DE L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

  
Documents / Contrôles à tenir à disposition de 

.…  : linspection des installations classées 
  

Le présent arrêté ainsi que tous les arrêtés préfectoraux pris en application de la 
législation des installations classées (arrêtés complémentaires, mises en demeure...) 
  

3.1.4. PLANS ET SCHÉMAS DES RESEAUX Les plans et schémas des réseaux 
  

3.1.6.1. TRAITEMENT DES EFFLUENTS Le registre des paramètres relatifs à la bonne marche 

du traitement des effluents 
  

3.5.1.2. ZONES DE DANGERS Le plan des zones de dangers 
  

3.5.2.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA 

TERRE 
Les rapports de contrôles des installations 

électriques 
  

4.1.5.3 CONSIGNES DE SECURITE Les consignes de sécurité 
  

3.5.5.1.1Consignes générales d'intervention   Les consignes générales d’intervention   
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TITRE 8: ARTICLES COMPLEMENTAIRES 

ARTICLE 8-1 

Indépendamment de ces prescriptions, l'administration se réserve le droit d'imposer ultérieurement 

toutes celles que nécessiterait l'intérêt général. 

ARTICLE 8-2 SANCTIONS 

Les infractions ou l'inobservation des conditions fixées par le présent arrêté entraîneront l'application 
des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1° du livre V du code de l'environnement. 

ARTICLE 8-3 - DROITS DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 8-4 - FORMALITÉS DE PUBLICITÉ 

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de La Chapelle Saint-Ursin et pourra y être 

consultée. Le présent arrêté devra être affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les 

soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions d'octroi de la présente autorisation et faisant 
connaître qu'une copie dudit arrêté est tenue à la disposition de tout intéressé qui en fera la demande, sera 

affiché à la porte de la mairie de La Chapelle Saint-Ursin pendant une durée minimale d'un mois. 

Un certificat constatant l'accomplissement de cette formalité sera adressé à la préfecture (direction des 
relations avec les collectivités territoriales et du cadre de vie - bureau de l'environnement). 

Un avis sera inséré par les soins du préfet du Cher et aux frais du pétitionnaire dans deux journaux 
locaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 8-5 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

La présente décision ne peut être déférée qu’au tribunal administratif, le délai de recours est de 2 mois 

pour le demandeur ou l’exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été 

notifiée. 

Les délais de recours prévus à l’article L514-6 du code de l’environnement ne sont pas interrompus 
par un recours administratif préalable (gracieux ou hiérarchique) ou par un recours devant une juridiction 

incompétente. 

Les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements peuvent 
contester le présent arrêté d'autorisation en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement 
de l'installation présente, en saisissant le tribunal administratif compétent dans un délai de quatre ans à 
compter de la publication ou de l'affichage dudit acte. 

ARTICLE 8-6 

Le Secrétaire général de la préfecture du Cher, le Maire de La Chapelle Saint-Ursin, le Directeur 
régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement Centre et les Inspecteurs des installations 
classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera 

adressée à la société VALRIC. 

Bourges, le f 4 AVR. 2006 

Le Préfet, 
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ANNEXE 1 

Localisation du point de rejet des effluents aqueux 
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